
 

Règles en matière de publicité pour les voitures  (Dec. 2020) 

 
Règles générales à respecter pour les publicités pour les voitures:  

1 Général:   

La publicité doit être loyale, véridique et doit témoigner d’un juste sens de la responsabilité sociale1 

2 Argumentation:  

 Pas d’argumentation sur la vitesse, puissance, etc  

 Respect des règles de prudence et de sécurité routière  
 Pas de représentation d’enfants sauf pour promouvoir des éléments de sécurité ou confort ou dans un contexte familial  

 Règles à respecter lorsque la voiture est représentée dans un lieu n’appartenant pas au réseau routier2 

3 Environnement: 

 Pas de comportements contraires à la protection de l’environnement 

 Pas de références trompeuses en matière d’environnement 

 Pas d’utilisation d’allégations absolues en matière d’environnement 

 Pouvoir apporter la preuve étayant des affirmations écologiques3 

4 Mention obligatoire:  

"Informations environnementales [AR 19/03/2004] : [adresse internet relative à la marque ou type de véhicule concerné]"4  

Règles spécifiques à respecter pour certaines publicités pour les voitures5 : 

Publicités concernées:  Les publicités « print » (définition: art 1, 11° et 12° AR). 

Voitures concernées:  Les voitures particulières neuves (définition: art 1, 3° et 4° AR).  

L’obligation de mentionner le CO2 et la consommation de carburant (art 5 Code Febiac/Annexe IV AR).   

 
Comment faire concrètement ?  

1 Exemple de mention type pour un modèle montré dans la publicité:   

3,7 L/100 KM et 96G CO2/KM –  Respecter les majuscules  

2 Exemple de mention type pour plusieurs modèles montrés dans la publicité:   

3,4 - 7,2 L/100 KM et 89 - 167G CO2/KM (fourchette) – Respecter les majuscules 

3 Respect impératif des tailles de caractères pour ces mentions:   

 Pour les quotidiens, hebdomadaires, magazines et folders:   < A4: 3mm (corps 12)  

A4 et A3: 4mm (corps 16)  

A partir de A2: 5mm (corps 20)  

 Pour les affiches et les sites web, consultez l’art. 5 du Code Febiac  

4 Autres obligations (art. 5 Code Febiac):  

Les mentions doivent figurer de la façon suivante:   

 Horizontalement en vis-à-vis du message commercial 

 Sous l'illustration et séparées des autres mentions écrites 

 Dans une police de caractère bien lisible et disposant d'un espacement normal 

 De manière à clairement ressortir sur le fond.  

 
Le Code Febiac complet est disponible sur le lien suivant: 

https://www.jep.be/sites/default/files/rule_reccommendation/code_febiac_fr_2014.pdf  

Pour toutes vos questions supplémentaires, veuillez nous contacter via info@jep.be ou consulter notre site  www.jep.be.  

 

___________________________ 

1 Livre VI Code de droit économique et Code de la Chambre de Commerce Internationale (Code ICC) 
2 Code Febiac en matière de publicité pour les véhicules automobiles ainsi que leurs composants et accessoires (Code Febiac) 
3 Code de la publicité écologique et Chapitre D Code ICC 
4 Arrêté Royal du 19.03.2004 portant normes de produit de véhicules 
5 Arrêté Royal du 05.09.2001 concernant la disponibilité d’informations sur la consommation de carburant et les émissions de CO2 à l’intention des 
consommateurs lors de la commercialisation des voitures particulières neuves et article 5 Code Febiac  
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